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I. Rappel : Opticien référent 

À partir de cette version, les vendeurs non diplômés ne pourront plus signer les devis normalisés, ce 
qui vous oblige à paramétrer au moins un opticien référent. 

Pour cela, veuillez suivre la documentation suivante « Opticien diplômé ». 

 

 

II. Automatisation visite de contrôle audio 

Tous les ans, l’audioprothésiste doit effectuer un contrôle des appareils auditifs. 

Ce contrôle fait l'objet d'une visite Audio de type spécifique, qui va permettre d'envoyer les données 
spécifiques de la visite de contrôle au régime obligatoire. Pour information, il s'agit du code LPP 
2305927, avec un code acte « SUI » et d'un prix de vente à 1 centime (remboursé intégralement par 
la Sécurité sociale) - mais vous n'avez pas besoin de les renseigner vous-même. 

 

Dans un dossier audio, sélectionnez simplement « Visite contrôle » dans le type de visite : 

 
 
 

  

https://www.myeasyoptic.com/wp-content/uploads/2024/04/MEO-NOUVEAUTES-1.2024.3-17042024.pdf#page=30&zoom=100,45,48
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Un divers « Suivi par télétransmission » à 1 centime sera créé automatiquement : 
 

 
 

À noter : la visite de contrôle ne permet pas la saisie d'articles. Si vous souhaitez passer en « Visite 
contrôle » un devis contenant déjà des articles, il vous faudra ajouter le divers manuellement, un tel 
fonctionnement n'est pas prévu. 

 

 

III. Prescription originale conservée 

Lors du changement de type de vision MF vers VL, MyEasyOptic fait bien la conversion au niveau 
des corrections ; dans ce cas précis, la valeur de l'addition prescrite initialement est perdue. 

De nouveaux champs de saisie ont été ajoutés dans la partie ordonnance des dossiers optique et 
lentille, permettant de conserver la prescription originale présente sur l’ordonnance. Vous pouvez 
ainsi la consulter rapidement si vous avez besoin de comparer avec une correction adaptée. 
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Vous avez la possibilité de cliquer sur le bouton  pour recopier les corrections saisies dans 
l’ordonnance vers les corrections de l’équipement. Celles-ci remplacent les éventuelles corrections 
déjà présentes. 

Les corrections d’ordonnance se recopient automatiquement vers l’équipement lors de la sélection 
de verre/lentille si aucune correction d’équipement n’a été saisie. 

Remarque : pour la partie optique, la copie tient compte du paramètre « Transposition automatique 
des cylindres négatifs » que vous dans Paramètres > Client > Ventes Optique. Si la case est cochée, 
les corrections recopiées vers l’équipement pourront potentiellement être converties. 
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IV. Gestion des commandes manuelles des pièces SAV 

Vous avez la possibilité de commander les articles utiles à la réparation grâce à un envoi de mail, 
automatique ou manuel. 

A. Pré-requis 

Pour qu’une commande puisse être effectuée, le fournisseur de la monture en réparation doit 
posséder une adresse email et un code client. Pour cela, allez sur Paramètres > Stock & Verre > 
Fournisseurs, puis cliquez sur le fournisseur : 

 

 
 

B. Visite Client : Réparation 

Cliquez sur Client > Mes clients, sélectionnez votre client, cliquez sur   « Nouvelle visite » : 
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Puis changez le type de visite en « Répération » : 

 
Saisissez l’article à réparer puis le(s) détail(s) de la réparation en cliquant sur   « Nouveau ». Vous 
pouvez ensuite sélectionner une monture en cliquant sur  au niveau de la référence, ou saisir 
manuellement toutes les informations d’une monture qui n’est pas présente dans le stock. 

 
La colonne « Cmde » a été ajoutée. 

Dans la partie , la partie « Réparation » apparaît lorsqu’il y a au moins un article à 
commander. Si vous cliquez sur l’icône , ce dernier est modifié en  et l’article passe à 
commander : le libellé « Non commandées » s’affiche à côté de « Réparation » : 
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Le modèle, le fournisseur, la marque, le coloris, le calibre et le nez sont des informations obligatoires 
si un article à commander est présent. 

Si une de ces informations est manquante sur la monture à réparer, le statut  est précisé 
sous l’article ; ce qui est indiqué en Détail(s) réparation(s) ne pourra pas être commandé. 

 

C. Mes commandes 

1. Nouveau filtre 

Dans Client > Mes commandes, il y a un nouveau type article afin de pouvoir sélectionner les articles 
en réparation : 
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2. Informations sur la commande 

Dans la liste, la colonne « article » représente le détail de réparation, et la colonne « détail » les 
informations de la monture : 

 
 

Si on clique sur l’état , une fenêtre avec le détail du dossier s’affiche : 

 
 

S’il manque des informations sur la monture, l’état est « Incomplet » et non « Manuel / Email » : 
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Cliquer sur l’état  ouvre une boîte de dialogue reprenant le détail du dossier et listant les 
informations manquantes : 

 
3. Edition 

Une nouvelle édition a été ajoutée : « Liste commande manuelle par fournisseur ». 

Cliquez sur  « Imprimer articles à commander » pour afficher l’écran suivant et cochez la case 
correspondante :  

 
 

Quand vous demandez l’édition en cliquant sur  ou sur  , une fenêtre s’ouvre pour que vous 
puissiez confirmer la commande des produits. 

 
Si vous répondez « Oui », l’édition sera faite et une commande créée. Ce sera à vous de transmettre 
les informations au fournisseur. 

Si vous répondez « Non », l’édition sera générée sans créer de commande. 
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Exemple de l’édition : 1 page par fournisseur 

 
 

4. Commander 

Si vous cliquez sur  « Commander », la liste des commandes s’affiche. 

 
 

Si vous répondez « Oui », un mail est envoyé à chaque fournisseur à l’adresse mail configurée dans 
l’écran de paramétrage fournisseur, avec le PDF en pièce jointe comprenant la liste des articles du 
fournisseur. 

 

Exemple de mail : 
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Lors de la commande (que ce soit via la commande automatique ou via l’impression du pdf), les 
lignes sont supprimées de « À Commander » et apparaissent dans « Mes Commandes ». 

 
 

Sur le dossier client, dans la partie « Suivi et Traçabilité », la partie « Réparation » est mise à jour 
avec le numéro du BL : 

 
S’il y a plusieurs BL, le numéro est remplacé par le libellé « multiple »  
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V. Notez-Nous 

A. Qu’est-ce que Notez-Nous ? 

Notez-Nous est un système intelligent qui permet d’envoyer des formulaires par email à vos clients 
afin de recueillir des avis Google (ou autres). C’est donc un service de notation complet pour 
permettre à vos clients d'évaluer vos prestations sur des critères clés. 

 

B. Prérequis : Contrat RGPD 

Dans un premier temps, il vous faudra valider le contrat RGPD pour l’option Notez-Nous. 

Pour ce faire, il faut vous rendre sur votre espace client, menu RGPD > Mes contrats / avenants : 

 
Il y a deux possibilités : 

- Vous n’avez jamais validé votre contrat RGPD : il faut le valider. 
- Vous avez déjà validé votre contrat RGPD : il faudra valider l’avenant d’option. 

Plus d’informations sur cette documentation plus exhaustive : 

Contrats RGPD 240221 (myeasyoptic.com) 

 

C. Activation de Notez-Nous 

Cliquez sur Paramètres > Interfaces > Notez-Nous. Activez ce service en cliquant sur « Activation de 
Notez-Nous » : 

 

https://www.myeasyoptic.com/wp-content/uploads/2021/02/Contrats-RGPD-240221.pdf
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Une confirmation est demandée avant l’activation, à laquelle vous répondrez  : 

 
 

Renseignez votre identifiant personnel fourni par Notez-Nous, puis sauvegardez en cliquant sur  

ou sur   : 

 
 

D. Utilisation de Notez-Nous 

1. Envoyer un formulaire via le bouton 

Dans la partie Identité de l’état civil du client, un nouveau bouton  apparaît au niveau des 
Divers. Il vous permet d’envoyer un formulaire à tout moment à votre client.  
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L’activation de l’option et la présence d’une adresse email sont nécessaires : 

 
 

Une fenêtre s’ouvrira pour vous tenir informé de l’envoi.  

Si tout se passe normalement, il y sera noté « Envoyé ». Dans ce cas, cette fenêtre se fermera 
automatiquement.  

 
 

S’il y a un problème, vous serez averti via un message spécifique où le clic sur  sera nécessaire. 

 

2. L’envoi automatique du formulaire 

Un envoi automatique s’effectue lors de la facturation de n’importe quel type de dossier, à une seule 
condition : le consentement du mailing par email doit être coché. 
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Pour accéder à cette information, cliquez sur  à côté de Consentements : 

 
 

L’écran d’information sur les consentements s’affiche, avec la possibilité de modifier les 
informations : 

 
Comme expliqué dans le point précédent, une fenêtre d’information sur l’envoi s’ouvrira. 

 

Remarque : 

Si « Accepte mailing par Email » est coché dans les Consentements mais que vous n’avez pas 
renseigné l’adresse mail du client, un complément d’information sur le message suivant s’affichera 
lors de la facturation du dossier : 
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